
Normalisation européenne ***I 

P7_TA(2012)0311 

Résolution législative du Parlement européen du 11 septembre 2012 sur la proposition de 
règlement du Parlement européen et du Conseil relatif à la normalisation européenne et 
modifiant les directives 89/686/CEE et 93/15/CEE du Conseil, ainsi que les directives 94/9/CE, 
94/25/CE, 95/16/CE, 97/23/CE, 98/34/CE, 2004/22/CE, 2007/23/CE, 2009/105/CE et 2009/23/CE du 

Parlement européen et du Conseil (COM(2011)0315 – C7-0150/2011 – 2011/0150(COD)) 

(2013/C 353 E/29) 

(Procédure législative ordinaire: première lecture) 

Le Parlement européen, 

— vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil (COM(2011)0315), 

— vu l'article 294, paragraphe 2, et l'article 114 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 
conformément auxquels la proposition lui a été présentée par la Commission (C7-0150/2011), 

— vu l'article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, 

— vu l'avis du Comité économique et social européen du 21 septembre 2011 ( 1 ), 

— vu l'engagement pris par le représentant du Conseil, par lettre du 6 juin 2012, d'approuver la position 
du Parlement européen, conformément à l'article 294, paragraphe 4, du traité sur le fonctionnement de 
l'Union européenne, 

— vu l'article 55 de son règlement intérieur, 

— vu le rapport de la commission du marché intérieur et de la protection des consommateurs et les avis de 
la commission du commerce international et de la commission de l'industrie, de la recherche et de 
l'énergie (A7-0069/2012), 

1. arrête la position en première lecture figurant ci-après; 

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle entend modifier de manière substantielle sa 
proposition ou la remplacer par un autre texte; 

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la Commission ainsi 
qu'aux parlements nationaux.

FR C 353 E/178 Journal officiel de l’Union européenne 3.12.2013 

( 1 ) JO C 376 du 22.12.2011, p. 69. 

Mardi 11 septembre 2012



P7_TC1-COD(2011)0150 

Position du Parlement européen arrêtée en première lecture le 11 septembre 2012 en vue de 
l’adoption du règlement (UE) n o …/2012 du Parlement européen et du Conseil relatif à la 
normalisation européenne, modifiant les directives 89/686/CEE et 93/15/CEE du Conseil ainsi que 
les directives 94/9/CE, 94/25/CE, 95/16/CE, 97/23/CE, 98/34/CE, 2004/22/CE, 2007/23/CE, 
2009/23/CE et 2009/105/CE du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la décision 

87/95/CEE du Conseil et la décision n o 1673/2006/CE du Parlement européen et du Conseil 

(Étant donné l'accord intervenu entre le Parlement et le Conseil, la position du Parlement correspond à l'acte législatif 
final, le règlement (UE) n o 1025/2012.) 

Identification électronique des bovins ***I 

P7_TA(2012)0312 

Amendements du Parlement européen, adoptés le 11 septembre 2012, à la proposition modifiée de 
règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le règlement (CE) n o 1760/2000 en ce qui 
concerne l'identification électronique des bovins et supprimant ses dispositions relatives à 
l'étiquetage facultatif de la viande bovine (COM(2012)0162 – C7-0114/2012 – 2011/0229(COD)) ( 1 ) 

(2013/C 353 E/30) 

(Procédure législative ordinaire: première lecture) 

TEXTE PROPOSÉ PAR LA COMMISSION AMENDEMENT 

Amendement 43 
Proposition de règlement 

Titre 

Règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le 
règlement (CE) n o 1760/2000 en ce qui concerne l'identification 
électronique des bovins et supprimant ses dispositions relatives 
à l'étiquetage facultatif de la viande bovine 

Règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant le 
règlement (CE) n o 1760/2000 en ce qui concerne l'identification 
électronique des bovins et l'étiquetage de la viande bovine 

Amendement 2 
Proposition de règlement 

Considérant 4 

(4) La traçabilité de la viande bovine jusqu'à sa source au 
moyen de ce système d'identification et d'enregistrement 
constitue un préalable sans lequel la mention de l'origine sur 
l'étiquette tout au long de la chaîne alimentaire ne peut assurer 
la protection du consommateur et garantir la santé publique. 

(4) La traçabilité de la viande bovine jusqu'à sa source au 
moyen de ce système d'identification et d'enregistrement 
constitue un préalable pour la mention de l'origine sur l'éti­
quette tout au long de la chaîne alimentaire. Ces mesures 
garantissent la protection du consommateur ainsi que la 
santé publique et favorisent la confiance des consommateurs. 

Amendement 4 
Proposition de règlement 

Considérant 6 

(6) Le recours à des systèmes d'identification électronique 
devrait permettre de rationaliser les processus de traçabilité 
grâce à une lecture et à une saisie dans le registre automatisées 

(6) Le recours à des systèmes d'identification électronique 
devrait permettre de rationaliser les processus de traçabilité 
grâce à une lecture et à une saisie dans le registre automatisées

FR 3.12.2013 Journal officiel de l’Union européenne C 353 E/179 

( 1 ) La question a été renvoyée pour réexamen à la commission compétente conformément à l'article 57, paragraphe 2, 
deuxième alinéa, du règlement (A7-0199/2012). 

Mardi 11 septembre 2012
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